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Envoyer une excuse suite à une absence au cours CI (après le jour du cours) 
sur le profil de l'entreprise formatrice 

 
 

Qui peut envoyer la justification d’absence ?  

• Apprentis 

• Entreprise formatrice 

• Grands groupes 

 

Comment déposer une justification d’absence ?  

Connectez-vous sur l’extranet de Veledes – Ilias 2022. Sur la page d'accueil, vous trouverez tous vos apprentis. 

Cherchez l'apprenti·e pour lequel vous souhaitez déposer une justification suite à une absence et cliquez sur le 

module correspondant "Déposer une excuse". 

 

 

 

Le bouton "Envoyer une excuse" ne s'affiche-t-il pas dans le module souhaité de l'apprenti·e ? Veuillez 

noter qu'il n'est possible de présenter une excuse pour absence qu'à partir du jour du cours et jusqu'à 5 

jours après. Passé ce délai, une indemnité sera facturée à l'apprenti·e pour l'absence non excusée, 

conformément au règlement CI.  

 

Une fenêtre pop-up s'ouvre ensuite, sur laquelle figurent les instructions et les informations relatives à la 

présentation d'une excuse. Veuillez les lire et si vous êtes d'accord avec les conditions mentionnées, sélectionnez 

"Accepter". 
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Une fois que vous avez sélectionné "Accepter", un e-mail s'ouvre dans votre boîte aux lettres électronique. Les 

informations sur l'apprenti·e et le module y sont déjà préinscrites. 

 

 

Comme indiqué sur le pop-up et dans l'e-mail, l'excuse est acceptée sans frais uniquement par l'envoi d'un 

document de justification (maladie → certificat médical, accident → certificat médical/rapport de police, 

événement imprévu/extraordinaire dans la famille – par exemple décès → document avec déclaration). 

Les excuses sans documents sont considérées non valables. Dans ce cas, sans nouvelle demande de 

renseignements, une indemnité de dérangement sera facturée à l'apprenti·e conformément au règlement CI 

pour les absences non excusées. 

 

Veuillez noter que seules les excuses envoyées via la plateforme ilias 2022 de Veledes seront  

acceptées. 

 

A qui la facture est-elle envoyée suite à une absence non excusée ou pour des raisons non valables ? 

• A l’apprenti·e 
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